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CONSTRUIRE LE SÉNÉGAL DU FUTUR 
_______________________________ 

 
RESUMÉ 

 
Cet ouvrage est un argumentaire pour justifier une option politique : le changement de cap.  
Il explique de long en large le bien fondé des propositions formulées et leurs bienfaits pour le 
Sénégal.  
Après avoir décliné une vision globale consistant à  « Bâtir un Sénégal prospère par un capital 
humain épanoui à partir de l’exploitation judicieuse des ressources naturelles pour un 
développement durable… », l’accent est mis, dans un premier chapitre, sur la nécessité de 
valoriser les atouts du Sénégal qui peuvent se résumer en trois points : la stabilité politique, la 
chance de disposer de ressources naturelles en quantité significative et de bonne qualité et le 
bonheur de pouvoir compter sur un précieux capital humain dans un écosystème technologique 
favorable. 
Dans les huit chapitres suivants, après avoir plaidé pour la réinvention d’un socle pour la 
nation (chapitre 2) et insisté sur le préalable de l’acceptation de la citoyenneté (chapitre 3), 
l’ouvrage balaie du regard tous les secteurs de l’économie et de la vie sociale pour enfin, prôner 
une ouverture indispensable sur l’Afrique.  
A propos du socle de la nation, trois piliers solides, résultant des meilleures pratiques de 
notre société, sont identifiés et sur lesquels les Sénégalais doivent s’entendre et qu’ils doivent 
élever au rang de valeurs cardinales : le travail, l’éthique et le respect. Ce triptyque doit 
s’inspirer de cinq principes directeurs : 
• considérer le travail comme seul vecteur pour le développement ; 
• retenir le mérite comme critère exclusif de choix dans l’attribution des fonctions publiques ; 
• consacrer l’inviolabilité du bien public et du service public pour l’intérêt des générations 
futures ; 
• respecter les convictions religieuses, cultuelles de tous ainsi que la diversité ethnique ; 
• observer les règles de fonctionnement de l’État. 
Sur la citoyenneté, le verdict est sans appel. « Être citoyen, c’est presque cesser d’être autre 
chose », c’est donc un préalable. En réponse à l’aspiration du citoyen sénégalais d’aujourd’hui 
et de demain à une Constitution dont les dispositions fondatrices et les clauses de consolidation 
et de sauvegarde de l’État de droit sont « immunisées » contre les manœuvres politiques, « La 
Charte du citoyen sénégalais » est proposée pour servir de fondement à une « Nouvelle 
Constitution sénégalaise », instrument d’encadrement juridique des choix fondamentaux d’un 
peuple conscient de ses réalités et aspirations. Un Conseil de la Nation, formellement désigné, 
en est le Gardien.  
A partir du quatrième chapitre, l’ouvrage construit une offre programmatique sur l’éducation 
et la recherche, la santé, l’industrie et l’administration. 
Sur l’éducation et la recherche (chapitre 4), il est question d’entreprendre une 
« révolution », le mot n’est trop fort. Un nouveau modèle d’éducation conçu comme un 
investissement réfléchi pour une productivité durable et une valorisation des métiers, de 
nouvelles priorités en faveur des études scientifiques au service de la formation d’ingénieurs, 
de médecins et de chercheurs, un nouveau schéma de financement bâti sur l’affectation d’une 
partie des ressources naturelles à l’éducation à travers un  Fonds souverain de l’Éducation, 
fonds revolving de Huit mille (8000) milliards FCFA, la mise en place d’un Centre national de 
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Recherche scientifique avec une dotation initiale substantielle pour faire du Sénégal un « pays 
producteur de sciences », telles en sont les grandes lignes. Tous les aspects cruciaux d’une 
éducation performante sont abordés : la promotion de la formation des jeunes filles, le rythme 
scolaire, la valorisation de la fonction enseignante, la gouvernance des établissements scolaires, 
la création d’un Institut des Métiers de la Santé, l’adaptation du contenu des programmes 
éducatifs. 
« Soigner la santé », c’est le titre du chapitre 5. Il renseigne sur l’ampleur de l’infortune 
dans ce domaine. La solution préconisée repose sur la prévention, générale (l’hygiène, la 
nutrition et l’activité physique) et médicale (le dépistage précoce des maladies, la vaccination, 
les programmes d’éradication de maladies et la gestion des épidémies et des pandémies) 
considérée comme une option fondamentale. Une batterie de mesures est prise dont un nouveau 
Service d’hygiène et de sécurité sanitaire et un Fonds de Calamité médicale. Pour le 
financement de rattrapage, un budget annuel de Mille milliards FCFA pour la santé publique 
est préconisé pour au moins cinq ans.  
Le défi des infrastructures sanitaires, le relèvement du plateau médical, le groupement d’achats, 
la facilitation de l’accès aux soins et aux médicaments ainsi que la gestion des unités de santé 
à l’aide de la technologie font l’objet d’offres élaborées. 
Pour l’industrialisation, aucun choix n’est laissé au chapitre 6 : « Produire ou périr » qui 
s’ouvre par une sentence : « Un pays qui ne produit pas est un pays mort ». L’option 
stratégique de la transformation structurelle de l’économie par le biais de l’industrialisation 
pour la conquête de la souveraineté économique est retenue pour entrer dans la nouvelle ère 
industrielle sous l’œil du Conseil national de Régulation de l’Industrie. 
Après avoir indiqué les prérequis de l’industrie (disponibilité des ressources naturelles, de 
l’énergie et de la technologie), la transformation industrielle sectorielle de l’agriculture, 
l’élevage et la pêche, est présentée. Des mesures d’accompagnement sont préconisées : Haut 
Conseil de Veille et de Sauvegarde des Ressources naturelles, Cité des Sciences et Techniques, 
Loi d’Orientation sur la Transformation industrielle, institution d’un Titre foncier agro-
industriel, création d’une Zone industrielle avicole, Programme décennal d’autosuffisance 
alimentaire, Plan stratégique de Développement de l’Élevage, Plan d’urgence pastorale, Centre 
national de la Main d’œuvre. La production de la viande, du lait et des produits laitiers ainsi 
que la transformation des cuirs et peaux donneront un nouveau visage à l’élevage. 
La transformation structurelle d’autres secteurs à fort impact sur le développement humain 
avec l’Office sénégalais de l’Artisanat (OSA), la valorisation du patrimoine culturel et le 
nouveau statut du tourisme constituent également des centres d’intérêt. 
Sur l’administration publique (Chapitre 7), la recommandation est d’administrer et de 
gérer autrement et mieux. Une réforme profonde se traduit par une nouvelle plateforme 
reposant sur l’identification Trente-six (36) secteurs ou sous-secteurs de l’Économie nationale 
dont le potentiel de croissance et de création d’emplois est avéré et dont la bonne marche a un 
impact visible sur les entreprises et les ménages. Ces domaines sont organisés sous forme de 
Directions générales, sous l’autorité hiérarchique de Secrétaires d’État au nombre de neuf (9). 
Chacun de ces derniers supervise quatre directions générales. Organisés suivant le schéma 
classique, les ministères bénéficieront de l’appui technique des directions générales pour mener 
à bien leurs missions. Quant aux ministres, dont le nombre est strictement limité à quinze (15) 
sous la conduite d’un Premier Ministre. Une configuration gouvernementale stable est retenu 
avec cinq ministères de souveraineté, cinq ministères techniques à compétence transversale et 
cinq ministères à vocation sociale et de solidarité. L’autre volet de la modernisation de 
l’administration est l’adoption de la solution digitale avec le recours à la blockchain. 
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Soumis au droit, doté d’un personnel au statut rénové, sensible à l’amélioration de 
l’environnement des affaires, l’Etat engage alors une réforme de la commande et du travail 
publics.  Dans le cadre d’un État protégé contre toutes les formes de pression, doté d’une justice 
indépendante avec une perception positive par la société résultant de la mise en œuvre de la Loi 
d’Orientation sur l’Indépendance de la Justice, ces réformes dont l’impact est décisif sur la 
qualité du service public. 
Dans le chapitre 8, il est question de « Mettre de l’ordre » : « Le Sénégal est fatigué du 
désordre et de la tromperie. Il a besoin de changer de cap ». Aucun secteur n’est épargné avec, 
à la clé, des propositions précises et argumentées. 
Tout d’abord, une réforme des institutions et du processus électoral est préconisée 
Sur les institutions, il est prévu l’institution d’une Vice-Présidence. Le Président de la 
République est secondé par un Vice- Président, tous les deux élus au suffrage universel direct, 
suivant un dispositif paritaire. Le ou la Vice-Président(e) remplace le ou la Président(e) en cas 
décès ou d’empêchement définitif. Il le supplée en cas d’absence temporaire. Vice-versa.  
Cette présidence bicéphale respectant la parité est décisive pour la promotion du droit des 
femmes et vient compléter les mesures en faveur de la parité intégrale pour les postes électifs. 
Sur le mandat, la durée d’exercice de la fonction présidentielle est limitée à dix ans et le mandat 
fixé à cinq (5) ans. Au cours de sa vie, nul ne peut exercer la fonction de Président de la 
République ou de Vice-Président pendant plus de dix ans, quelles que soient les circonstances. 
Lorsque le candidat est frappé par cette interdiction, sa candidature est irrecevable d’office. 
Lorsque le mandat brigué place le candidat dans une situation où il pourrait dépasser la limite 
de séjour de dix ans avec le cumul de tous ses séjours en qualité de Président de la République 
de Vice-Président, la candidature est irrecevable.  
En cas de retour après un empêchement constaté, la candidature ne sera pas recevable si 
l’exercice de la totalité du mandat sollicité fait dépasser la limite des dix ans.  
Le Président de la République et le Vice-Président ne peuvent pas être chef de parti politique et 
le nouveau texte du serment proposé inclut, en plus des dispositions antérieures, l’engagement 
solennel de veiller sur les biens matériels et immatériels du pays notamment les ressources 
naturelles, foncières et le patrimoine culturel et celui de faire, après chaque élection ou 
réélection, une déclaration écrite de patrimoine.  
Deux réformes institutionnelles méritent d’être soulignées.  D’une part, le remplacement du 
Haut Conseil des Collectivités territoriales (HCCT) composé de cent cinquante (150) membres 
dont les soixante-dix (70) sont nommés par le Président de la République, par le Conseil 
Supérieur des Collectivités territoriales (CSCT) qui en pallient les inconvénients. La 
composition du CSCT est restreinte avec quinze (15) membres, chacun étant issu d’une des 
régions du Sénégal, en tenant compte de l’érection du département de MBOUR en région. Ces 
membres sont élus par le collège électoral composé pour chaque région, de tous les titulaires 
élus dans les communes et les départements. C’est le collège des conseillers supérieurs qui 
élisent le Président du CSCT, dans le cadre d’un scrutin majoritaire à deux tours. En dehors 
des quinze (15) membres élus par leurs pairs, le Président de la République, le Président de 
l’Assemblée Nationale et le Président du Conseil d’Orientation économique et social (voir point 
suivant) auront chacun un représentant au Conseil. Ces derniers ne disposent pas du droit de 
vote. Le CSCT demeure une Assemblée consultative et le mandat des Conseillers supérieurs 
est de cinq (5) ans.  
D’autre part, il est proposé le remplacement du Conseil Économique, Social et 
Environnemental (CESE) composé de cent vingt (120) conseillers par le Conseil d’Orientation 
économique et sociale (COES) composé de vingt-cinq (25) membres choisis dans les divers 
secteurs de la société et reconnus pour leur compétence. 
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Sur le processus électoral, après une analyse de l’existant et des dysfonctionnements 
enregistrés, il est retenu l’allégement des modalités de constitution de la caution et sa fixation 
par la loi, le maintien du parrainage au moins pour l’élection présidentielle avec un changement 
fondamental consistant à accepter que tout électeur puisse parrainer au plus, trois candidats. 
Il est également proposé un système de contrôle du parrainage entièrement automatisé et validé 
en temps réel, transparent et associant les acteurs politiques.  
Pour la parité, elle doit connaître une grande souplesse pour la régularisation en cas d’erreur 
dans la confection des listes jusqu’à la veille de la délivrance des « bons à tirer » du bulletin de 
vote qui doit désormais être un bulletin unique. Ce bulletin comporte plusieurs avantages en 
dehors de l’économie substantielle du fait de la réduction des coûts de confection. Les 
dissimulations de bulletins d’opposants politiques et les retards organisés dans les mises en 
place des bulletins sont alors bannis. 
Deux réformes majeures sont également souhaitables pour faciliter l’inscription des primo 
votants et améliorer le contrôle effectué par la Commission électorale nationale autonome 
(CENA). Il s’agit d’une part de procéder automatiquement à l’inscription de tous les citoyens 
en âge de voter et non frappés d’incapacité conformément au Code électoral, de procéder aux 
radiations d’office pour ceux qui ont perdu leur droit et d’ouvrir une période de radiation 
volontaire pour les citoyens qui ne veulent pas exercer leur droit de vote dans la mesure où le 
vote n’est pas obligatoire au Sénégal. Avec cette inversion de la procédure d’inscription, le 
Sénégal se dote alors d’un nouveau fichier électoral échappant à beaucoup de manipulations 
partisanes. 
Sur la carte d’électeur, il convient de la séparer rigoureusement de la carte d’identité nationale. 
Elles n’ont ni la même finalité, ni la même fonction. Revenir à la confection de deux cartes 
différentes et procéder à leur digitalisation effective à l’aide de l’empreinte digitale et de l’iris 
est une exigence de transparence. 
Un contrôle plus strict de la remontée des résultats est nécessaire pour éviter les substitutions 
ou falsifications de procès-verbaux. 
La CENA doit également être ouverte aux représentants des partis, listes ou candidats dans la 
phase du recensement des procès-verbaux. Des commissions locales de dépouillement et de 
recensement des votes sous sa supervision peuvent être mises en place. 
L’organisation des élections par une Haute autorité indépendante est une exigence constante, 
de même que l’adoption d’un calendrier électoral consensuel et précis qui s’impose à tous. Le 
sondage d’opinions actuellement interdit pour les élections pour des raisons obscures doit être 
accepté. Enfin, la recherche d’un consensus sur les autres conditions de participation et 
d’organisation des élections dans le cadre du dialogue politique, doit être la règle. 
Mettre de l’ordre, c’est également concevoir un nouveau cadre pour l’aménagement du 
territoire, la protection de l’environnement et la sécurité.  
Sur ce volet, le seul choix durable contre les inondations est l’adoption d’un nouveau Plan 
d’aménagement du territoire, consensuel et global. Il est envisagé le transfert de la capitale 
administrative à Thiès, le changement de vocation de la plateforme de Diamniadio à 
transformer en ville industrielle et commerciale, la création de nouvelles Zones d’aménagement 
concerté (ZAC), entre autres mesures radicales pour une solution définitive.  
Il convient aussi de répondre au besoin légitime d’équité territoriale à travers la réalisation de 
villes nouvelles en fonction des vocations économiques des territoires et la réalisation d’un 
habitat sain et l’éradication des bidonvilles.  
La disponibilité de l’eau potable est une préoccupation largement soulignée. L’importance de 
cette denrée pour la vie humaine explique l’option de relancer les projets de « Revitalisation des 
Vallées fossiles » et du « Canal du Cayor » en plus des projets en cours de désalinisation de 
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l’eau de mer (en seconde option). Il convient de résoudre définitivement le casse-tête de l’eau 
potable pour l’alimentation humaine à travers le traitement des eaux pluviales et des eaux 
souterraines car le Sénégal dispose de « l’Eau à Gogo ».  
L’environnement est un sujet majeur. L’intervention bénéfique de l’État doit s’y traduire par 
la promotion de grands projets environnementaux intégrées comme la Grande Muraille Verte, 
les poumons verts dans toutes les zones urbaines, la valorisation des Forêts classées, 
l’aménagement de Parcs animaliers, la Protection du Littoral contre la privatisation, les Villes 
nouvelles avec des normes « Zéro Carbone » adossé à un Programme national de compensation 
carbone. Une lutte permanente est préconisée contre les constructions et attributions illégales, 
l’insalubrité et l’insécurité. Finalement, le développement d’un réflexe citoyen de protection de 
l’environnement est devenu indispensable.  
En matière de sécurisation du pays, trois aspects sont identifiés : la surveillance des frontières 
avec un Programme triennal de sécurisation des frontières, la veille sur les sites sensibles et la 
protection des biens et des personnes. Sur ce dernier point, l’éradication des produits 
alimentaires contrefaits ainsi que la prévention des accidents sont traités. Ainsi, le 
renouvellement total du parc de transport public est considéré comme une exigence sécuritaire 
de premier ordre. Un Musée de l’Accident de Transport est proposé devant accueillir en 
particulier le Bateau « Le Joola » qu’il convient de renflouer sans délai. 
Mettre de l’ordre, c’est aussi optimiser le commerce, le transport, la logistique et les 
services à travers une réorganisation et la réalisation des investissements pouvant 
renforcer leur développement.  
La réorganisation du commerce intérieur doit se traduire par des mesures radicales. D’abord, 
l’aménagement de zones de commerces. Chaque localité sera subdivisée en zones de commerce. 
Il s’agit ensuite, d’adopter un schéma de collecte de l’impôt qui permet d’élargir l’assiette et de 
faire acquitter à chacun l’impôt dû en fonction de ses facultés contributives. Le système 
déclaratif a montré ses limites surtout dans un contexte informel où l’identification du 
redevable n’est pas maitrisée. Pour pallier cette situation, il convient de localiser la collecte de 
l’impôt à l’endroit le plus adéquat. Cela signifie que l’impôt doit être assis sur des éléments 
immuables avec un recours au forfait et au moment où le redevable n’a aucune chance 
d’échapper sans risque de compromettre son activité. Ainsi, il est préconisé un impôt forfaitaire 
assis sur l’emplacement occupé.  
Pour les besoins du transport et de la logistique, un dispositif est déjà en place au Sénégal. Il 
est constitué d’un réseau de ports, d’aéroports, de chemins de fer, d‘infrastructures et 
d’équipements routiers, de transport ferroviaire urbain ou interurbain de personne. Pour 
compléter ce dispositif, il convient de réaliser un port en eaux profondes autour de Saint Louis, 
de revenir à la grande compagnie aérienne panafricaine avec la mutualisation des forces, de 
parachever et réaliser les ports secs à Kaolack, Tambacounda et Kédougou, de réaliser le 
transport des personnes par voie maritime et le développement du cabotage national, de 
procéder à la renaissance du chemin de fer. Sur ce point, le retour de la ligne Dakar-Thiès avec 
des rotations combinées des marchandises et des personnes est souhaité. Ensuite, la réalisation 
des grandes lignes Dakar-Matam, Dakar-Kaolack-Tambacounda, Dakar-Matam, Bargny-
Falémé et Dakar- Ziguinchor. Avec ces grandes lignes ferroviaires, le sentiment d’abandon 
ressentie par les régions périphériques de Matam, Ziguinchor, Tambacounda, Sédhiou, 
Kédougou en particulier, permettra de raccrocher le wagon du Nord, du Sud et de l’Est au 
train Sénégal. 
Enfin, le réseau des services bancaires, d’assurances, d’expertises diverses et de support au 
commerce, au transport et à la logistique, devrait connaître un nouveau souffle. 



 6 

Quant aux sociétés de télécommunications, aux professions libérales et autres prestataires 
spécialisés, la réforme doit renforcer les effectifs en facilitant l’accès aux jeunes. 
Cette activité économique ne saurait prospérer dans un environnement infesté par la 
corruption. Dans l’ouvrage, sont présentées, les mesures à prendre dans ce domaine pour faire 
prendre conscience des enjeux de la lutte contre la corruption et briser le « Triangle de Feu » 
qui alimente le phénomène. Ce triangle s’analyse par la combinaison de trois facteurs 
constitutifs d’une spirale négative : les pouvoirs exorbitants des agents publics, la modicité de 
leur traitement et l’intensité des pressions de toutes sortes dont ils font l’objet. 
Un nouveau dispositif préventif multiforme est proposé et des mesures promues. Il s’agit de 
procéder au regroupement de l’Inspection générale d’Etat, des inspections administratives et 
financières internes des ministères, de l’Office National de Lutte contre la Fraude et la 
Corruption (OFNAC), de la Cellule Nationale de Traitement des Informations Financières 
(CENTIF) et de la Cour des Comptes dans l’Office Central de Prévention, de Contrôle et de 
Lutte contre la Corruption et les Délits voisins. Cette agence disposera d’une large autonomie 
fonctionnelle et financière. 
C’est par le biais de cette agence que le tribunal compétent en matière de répression de 
l’enrichissement illicite est saisi. La Cour de Répression de l’Enrichissement Illicite (CREI) 
laisse sa place à une juridiction pénale ordinaire qui garantit les droits et libertés des personnes 
poursuivies, le double degré de juridiction, un système probatoire de droit commun instituant 
la preuve à la charge du poursuivant, la présence de l’avocat dès la première heure de garde à 
vue. Bref, il faut garantir un procès équitable. 
Toujours dans le cadre la prévention contre la corruption, notamment, le détournement des 
Fonds « politiques » de leur objectif, il est proposé un « Fonds particulier » pour mettre fin à 
l’opacité qui entoure leur gestion. Pour ce faire, il convient créer un « Fonds particulier » pour 
le Président de la République et le Président de l’Assemblée nationale, autorités élues et 
exerçant des fonctions qui supposent une certaine marge de manœuvre pour faire face à des 
situations particulières. Le montant est fixé et révisé par une commission indépendante du 
Parlement dont les membres sont élus par leurs pairs, dans les conditions fixées par le 
Règlement intérieur de l’Assemblée nationale. Un contrôle annuel de l’utilisation de ces fonds 
est institué et le public est informé des conclusions des investigations sans, bien entendu, 
révéler la nature des opérations de secret défense et en veillant à la protection de la vie privée 
des citoyens. Le remboursement sera recommandé en cas d’utilisation abusive. Le montant des 
fonds politiques est publié. Un contrôle dissuasif et efficace est ainsi opéré. 
En ce qui concerne la responsabilité pénale du Président de la République, il ne peut être 
poursuivi qu’en cas de Haute trahison. Cependant, cette notion n’est pas définie. Il convient 
donc de proposer des indices tirés de la violation du serment.  
En ce qui concerne les sanctions positives, elles doivent permettre de mettre en exergue les 
agents publics et les opérateurs privés qui ont fait preuve de rigueur et d’intégrité dans la lutte 
contre la corruption en adoptant un comportement exemplaire. Ces derniers doivent être 
distingués positivement parmi leurs pairs à travers des décorations et autres sanctions 
positives prévues par leur statut. Cette promotion de l’exemplarité est un facteur de motivation 
pour d’autres agents notamment les plus jeunes et participe de l’encouragement de l’intégrité.  
Mettre de l’ordre, c’est aussi protéger le futur. 
Un Fonds de Solidarité nationale - Mbèl- (ressources naturelles en wolof), alimenté par les 
retombées des ressources naturelles, les ressources tirées des économies réalisées à la suite des 
efforts de la communauté et une partie des recettes exceptionnelles mobilisées par les Fonds de 
concours permettent de pourvoir à cet objectif de solidarité. Le Mbèl est octroyé sous la forme 
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d’une somme d’argent ou de bons d’égale valeur échangeable pour les dépenses éligibles. Tous 
les citoyens vivant en sont bénéficiaires à partir de l’âge de seize ans (16) révolus. 
La protection couvrira également les femmes qui naviguent entre violences, dépendances et 
pauvreté en temps.  
Il en est de même des jeunes à la quête d’un lendemain meilleur sur un chemin parsemé 
d’obstacles dont la prolifération des travers de la société comme les LGBT (L-lesbienne, G-
gay, B-bisexuel et T-transgenre). Le Sénégal doit affirmer un choix clair et précis : ces 
pratiques considérées comme des travers sociaux, contraires aux valeurs religieuses et 
coutumières en cours dans notre pays, et contre lesquels il faut protéger la société et 
particulièrement les jeunes.  
Cette position doit se traduire par une mise à jour de la Constitution et de toute la législation 
sénégalaise pour tenir compte du développement, de la diversification des pratiques enregistrées 
et de l’apologie qui en est fait dans le monde actuel. Le Sénégal ne peut pas se contenter de la 
rédaction actuelle du Code pénal de 1966 condamnant les « actes contre nature ». Il convient 
de les nommer, les décrire et les interdire formellement. Le besoin de protection de l’ordre public 
et de la jeunesse doit se traduire par une législation sans équivoque, interdisant formellement 
ces pratiques et les sanctionnant sévèrement. La politique pénale doit comporter trois volets : 
la prévention contre l’apologie de ces pratiques, la sensibilisation et la répression. 
Protéger la jeunesse, c’est également l’orienter vers des activités saines, par excellence la 
pratique sportive. Il faut donc une nouvelle politique sportive avec un schéma comprenant trois 
axes : le développement des infrastructures sportives, la réforme de l’organisation, de la 
formation et des compétitions dans les disciplines phares et l’optimisation des retombées 
économiques. Sur les infrastructures sportives, la construction de la Nouvelle Ville Olympique 
de Mbour constitue une priorité. 
Une autre couche vulnérable est constituée par les tout-petits à la recherche d’une enfance 
normale, les personnes à mobilité réduite, les anciens combattants, les blessés de guerre, les 
citoyens de la diaspora, les retraités et les victimes de la Justice ou de l’État. Des mesures 
particulières sont proposées pour chaque catégorie en tenant compte de ses spécificités et de ses 
préoccupations. Dans tous les cas, le Fonds social de Soutien aux Personnes vulnérables devra 
jouer sa partition. 
Sur tous ces points, l’ouvrage marque une ligne rouge qui constitue le plancher des mesures à 
prendre pour que les ressources humaines puissent s’épanouir dans le Sénégal qu’elles 
partagent avec l’Afrique mère. 
Le dernier chapitre de l’ouvrage est consacré à l’intégration africaine (Chapitre 9). « Mieux 
s’ouvrir à l’Afrique » telle est l’ambition affichée qui se traduit par cette maxime : « L’Afrique 
est la pièce de modération du monde, l’Afrique sauvera le monde ». Pour ce faire, l’essentiel 
doit être sauvegardé : la maitrise des ressources naturelles, du capital humain, de l’énergie, de 
la dévolution démocratique du pouvoir et de l’utilité commune du continent pour la 
géopolitique mondiale. 
Fort de ses atouts et freiné par ses handicaps et les gouvernants peu exemplaires, le continent 
africain doit adopter une stratégie gagnante résumée en cinq mots pour vaincre cinq maux : 
ressources, intelligence, énergie, pouvoir et utilité. Par conséquent, la solution africaine passe 
par la souveraineté sur les ressources naturelles, la bataille de l’intelligence, la maitrise de 
l’énergie, la dévolution démocratique du pouvoir et l’utilité commune de l’Afrique. 
Dans cette direction et pour optimiser les externalités positives pour la construction future des 
États-Unis d’Afrique, l’option pertinente et prudente de la Fédération de l’Ouest Atlantique, 
est adoptée. La Fédération couvrirait un périmètre limité de pays ayant en commun l’Océan 
atlantique et organisés sous la forme fédérale avec un État fédéral et des États fédérés. La 
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Fédération s’attèlerait, entre autres, à l‘exploitation commune des ressources naturelles, la 
transformation industrielle des ressources à travers de projets structurants, la réalisation 
d’investissements dans les secteurs clé pour atteindre l’autosuffisance alimentaire, la 
mutualisation du capital humain et la promotion des cerveaux africains, la maitrise de la 
monnaie commune, la disponibilité de l’énergie et à moindre coût, et à la réalisation de  projets 
communs dans les domaines touristique, des infrastructures, de l’aménagement du territoire 
et de la numérisation./. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 


